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CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 

COUR SUPERIEURE 
"Chambre commerciale" 

N° : 500-11-040786-119 

DATE: LE 30 SEPTEMBRE 2014 

SOUS LA PRESIDENCE DE : Me PIERRE PELLERIN 
REGISTRAIRE 

DANS L'AFFAIRE DE LA PROPOSITION DE: 

TRUE NORTH HARDWOOD PLYWOOD INC. 
Debiteur (Debitrice) 

et 

RICHTER GROUPE CONSEIL INC. 
Syndic 

JUGEMENT LIBERANT LE SYNDIC 

[1] VU la demande de RICHTER GROUPE CONSEIL INC. , syndic a la proposition 
de TRUE NORTH HARDWOOD PLYWOOD INC., debiteur (debitrice); 

[2] VU !'affidavit du syndic a l'appui de cette demande et les documents y annexes; 

[3] vu qu'aucune opposition a la demande de liberation dudit syndic n'a ete 
deposee dans les delais requis; 

[4] PAR CES MOTIFS: 
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[5] ORDONNE que RICHTER GROUPE CONSEIL INC. soit libere a l'egard de la 
proposition du debiteur (de la debitrice). 

COPIE CONFORME 

~E~ 
(Signe): PIERRE PELLERIN 

REGISTRAIRE 

/jp 


